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Convention relative à la mise en œuvre du dispositif de classes à horaires 

aménagés musicales (C.H.A.M) à compter de la rentrée scolaire 2022/2023 

 
******************************* 

 
Entre les soussignés, 

 

La Ville de Libourne 

Hôtel de Ville – BP 200 – 33 505 LIBOURNE cedex 

Représentée par Monsieur Philippe BUISSON en qualité de Maire, dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du 

 

Et 

 
Le Collège Marguerite Duras, 

13 Av. François Mauriac, 33500 Libourne 

Représenté par M. Eric Carandante, Principal 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 

La convention a pour objet de permettre aux élèves des Classes à Horaires Aménagés Musique 

de poursuivre leur scolarité dans les conditions les plus satisfaisantes et de développer 

parallèlement des compétences musicales affirmées ; 

 
Article 2 

A l’initiative du collège Marguerite Duras et du conservatoire de Musique de Libourne sur le 

temps scolaire les deux partenaires mettent leurs intervenants en commun dans le cadre du 

programme de la classe CHAM. 

 
Article 3 

L’option CHAM est un parcours en 4 ans ouvert aux musiciens débutants et confirmés. Les 

candidatures sont adressées au collège Marguerite Duras. Le recrutement, s’effectue sur un 

exercice musical et sur un entretien de motivation. Il est assuré par une procédure définie par 

la DSDEN de la Gironde. L’affectation définitive est prononcée par le Directeur des Services 

Départementaux de l’Education Nationale de la Gironde. 

 

Article 4 

Le collège s’engage à faire bénéficier à ces élèves de 4 heures hebdomadaires d’éducation 

et pratique musicales en plus de l’heure commune à tous les élèves. 

Cet enseignement sera dispensé sous la responsabilité du professeur d’éducation musicale du  

collège en charge de la classe CHAM 

 

Article 5 

Les élèves qui intègrent l’option CHAM s’engagent à suivre, en supplément à la formation 

dispensée au collège, une formation instrumentale spécifique de l’instrument choisi. 
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Cette formation doit être assurée par une école de musique. Les familles devront acquitter 

auprès de l’établissement concerné d’une contribution financière au titre des frais 

d’inscriptions. 

 
Article 6 

L’enseignement orchestral en CHAM, sera assuré au sein du collège Marguerite Duras par le  

conservatoire de musique à raison de deux heures par semaine pour l’année scolaire 2022 – 

2023. 

 
Article 7 

Le matériel de base nécessaire à l’enseignement musical des CHAM (pianos, amplis, 

sonorisation, pupitres, tableaux avec portées, …) ainsi que la maintenance afférente le cas 

échéant, sont à la charge du collège Marguerite Duras. 

 

Les élèves sont responsables de leur instrument de musique qu’ils amènent au collège pour les 

heures de pratique instrumentale. 

 

La maintenance annuelle et les embouchures des instruments à vent seront à la charge des 

élèves. 

 

Article 8 

Le Principal du collège est responsable de l’administration générale des CHAM. 

La coordination est assurée conjointement par l’enseignant du collège désigné par le principal 

et le directeur du conservatoire de musique de Libourne. Cette coordination assure la gestion, 

le fonctionnement et l’organisation pédagogique de la section CHAM. 

 

Article 9 

Les dispositions de la présente convention sont applicables dès signature par les partenaires. 

La convention est conclue pour une période d’un an renouvelable par tacite reconduction. 

Toute modification devra faire l’objet d’un avenant. 

 

Article 15 

La non reconduction de cette convention pour l’année scolaire suivante devra être signifiée 

par l’une des parties avant le 31 mai de l’année scolaire en cours, par courrier recommandé 

avec accusé réception. 

Dans cette éventualité, les nouvelles modalités des CHAM devront être étudiées par les 

différents partenaires. 

 

 

 
Fait à Libourne, le 

 

 
Pour la Mairie de Libourne 

 
 

 
Le Maire, 

Pour le Collège Marguerite Duras 

 
 

 
Le principal 
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